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A R R ES T
DU CONSEIL D'ESTAT

D U R O I,
Du 30. Mai 1744.

CONCERNANT l’Allignement de laRiviere
de Lers & le Curement du Ruifleau de la The-
fauque dans les Forêts de Saint Rome & de
Bafiége.

Extrait des Rcgijlres du Confeil d’Ejlat.
U R la Requête préfentée au Roi en fon
Confeil par le Sindic General de la Province
de Languedoc, Contenant que les Com-
munautez voifines de la Riviere du Lers , ac-

câblées depuis plufieurs années par de fré-
queutes Inondations , obtinrent le 9 . Oébo-

bre 1737. un Arrêt du Confeil, qui ordonne la DeftruËtioa
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A RR EST
DU CONSEIL D'ESTAT

D U R O I,
Du 30. Mai 1744.

CONCERNANT rAllignement de la Riviere
de Lers & le Curement du Ruifleau de la The-
fauque dans les Forêts de Saint Rome & de
Bafiége.

'Extrait des Regijlres du Conseil d'Ejlat.

bre 1737. un

U R la Requête préfentéc au Roi en Ton
Confeil par le Sindic General de la Province
de Languedoc , CONTENANT que les Com-
munautez voifines de la Riviere du Lers , ac-

câblées depuis plufieurs années par de fré-
queutes Inondations , obtinrent le 9. Oébo-
Arrêt du Confeil, qui ordonne la Deftruâion
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des Moulins fituez fur cette Rivière 5 ce qui a été executê
à la «diligence du Suppliant : Que depuis la Deftruâion

defdits Moulins , les Inondations ont été moins fréquentes,
8c que celles qu’on n’a pu prévenir ont été auiïl moins con-

fiderables dans prefque toute l’étendue 8c le cours de cette

Riviere : Qu’il n’y a que les Communautez de Bafiége , de

Montefquieu , de Saint Rome , de Gardouch & de Villefran-
che qui n’ont trouvé aucun foulagement dans cette Deftru-;
éfion , parce que le Lit de ladite Riviere du Lers , qui tra-

v.erfe les Forêts de Bafiége & de Saint Rome , eft comblé
dans toute l’étendue de ces Forêts ; ce qui oblige les Eaux,
qui ne peuvent s’échapper par ailleurs, de fortir de leur
Lit 8c d’inonder toutes les Terres de ces Communautez ;
en forte que pour prévenir ces Inondations 8c garantir
les Terres voifines des dommages quelles leur caufent, il
eft indifpenfable d’élargir le Lit de cette Riviere fur toute

fon étendue , 8c de l’alligner aux endroits où elle fait le
plus de tours : Que par confequent les Travaux les plus
preftans 8c les plus neceffaires font ceux qui doivent être
faits dans lefdites Forêts de Bafiége Sc de Saint Rome , at-

tendu que les Inondations font auffi grandes 8c aulfi fré-
queutes dans les cinq Communautez voifines de ces Fo-
rêts qu’elles l’étoient avant la Deftrudion defdits Mou-
lins : Que pour conftater la neceffité des Travaux qui doL
vent être faits pour prévenir la ruine totale de ces Corn-
munautez , les Sieurs Commiftaires du Diocéfe de Tou-
loufe ont fait dreft'er , par le Sieur Garipuy , Directeur des

Ouvrages de ladite Province dans la Senéchauffée de Tou-
loufe , un Mémoire , qui a fait connoître la neceffité defdits
Ouvrages , 8c qui en contient le Devis eftimatif , fuivant le-

quel ceux à faire à la Riviere du Lers dans lefdites Forêts
de Bafiége 8c de Saint Rome compofant environ 1500.
Toifes de longueur , Sc produifent <7500. Toifes cubes de
Terres à recreufer ; ce qui , à raifon de quatre livres la
Toife cube , monte à la fomme de 38000. livres : Ce même
Mémoire contient aulfi l’eftimation détaillée de plufieurs

autres
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autres Ouvrages qui font également neceffaires : 'Qu’il fe
trouve que tous ces Ouvrages font liez les uns avec les au-
très 3 puifqu il s’agit de donner un écoulement aux Eaux
de plufieurs RuifTeaux , en recreufant leurs Lits 8e en al-
lignant celui du Lers , qui en reçoit les Eaux ; mais que
comme tous lefdits Ouvrages ne peuvent être faits fans
faire des Allignemens dans lefdites Forêts de Bafiége 8c de
Saint Rome 3 appartenantes à Sa Majefté , ce qui ne peut fe
faire fans obtenir préalablement fa Permiffion , il a lieu
d’efperer qu’elle voudra bien l’accorder en faveur de cinq
Communautez qui font toujours à la veille d’être inondées*
& qui n’en peuvent être garanties que par les Ouvrages
propofez dans ledit Mémoire 5 8c que c’cft dans ces circon-
Rances qu’il a été confeillé de fe pourvoir. A ces catises s

requeroit le Suppliant qu’il plût à Sa xMajefté , en autori-
Tant, en tant que befoin cft ou feroit , le Mémoire , conte-
liant le Dévis defdits Ouvrages , permettre de faire les Alli-
gnemens neceffaires aux Lits des RuifTeaux du Marais 5 du
Gardigeol, de la Tefauque, 8c au Lit de la Riviere de Lers ,

notamment dans lefdites Forêts dcBafiége 8c de Saint Rome,
appartenantes à Sa Majefté , conformement au Plan 8c De-
vis dudit Sieur Garipuy ; à la charge toutefois de déterminer
l’Allignement de ladite Rivière du Lers dans lefdites Fo-
rêts , en prélence du Sieur Anceau de Lavelanet, Grand
Maître des Eaux 8c Forêts du Département de Languedoc ,
ou de tel autre Officier qu’il lui plaira de commettre , pour
la confervation des Droits 8c Intérêts de Sa Majefté. V E U
ladite Requête 8c les Pièces y jointes , enfemble l’Arrêt
du Confeil du 9 . Oélobre 1737. 8c le Mémoire des Ou-
vrages à faire pour le Recreufement 8c Allignement du Lit
de ladite Riviere du Lers , ci-deffus mentionnées ; enfem-
ble le Procès Verbal de Vifite 8c Arpentage fait par le
nommé François Cazaneuve , Arpenteur de la Maîtrifc Par-
ticuliere de Caftelnaudary , en confequencc des Ordres
dudit Sieur Grand Maître, le 10. Janvier 1744. duquel il
refulte entre autres chofes , que pour l’Allignement de la

A i;
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Nauze de Montgaillard en la Foret de Saint Rome , if
faudra abbattre deux arpens foixante-une perches trois quarts
de Bois ; que pour l’Allignement propofé en la Forêt de

Bafiége , à la Riviere du Lers , il conviendra couper qua-,
tre-vingt cinq perches de Bois, & que pour le Recreufement
du Ruiffeau de la Tcfauque le long de ladite Forêt de

Bafiége , il faudra auffi abbattre un arpent feize perches de
Bois, 8c que tous lefdits Bois,compofant enfemble quatre ar-

pens foixante-deux perches trois quarts , font eftimez 3 15 J

livres ; 5c l’Avis dudit Sieur Grand Maître, du 9 . Avril audit
an 1744. Oui le Rapport du Sieur Orry, Confeiller d’Etat
Ordinaire 5c au Confeil Royal, Controllcur General des
Finances , L E ROI EN SON CONSEIL, ayant
egard à la Requête , a ordonné Sc ordonne que l’Arrêt du
Confeil du 9 . Octobre 1737. fera exécuté félon fa forme *

8c teneur ; Sc en confequence que par le Sieur Garipuy ,

Dire&eur des Ouvrages de la Province de Languedoc , il
fera inceflfamment , en préfence du Sieur Anceau de Lave-
lanet, Grand Maître des Eaux 8c Forêts du Département-
de Languedoc , ou de celui des Officiers de la Maîtrife Par-

ticuliere des Lieux qu’il jugera à propos de commettre à
cet effet, procédé à l’Allignement du terrain qu’il convient
de couper 8c retrancher des Forêts appellées de Saint Ro-
me 8c de Bafiége , appartenantes à Sa Majefté , pour par-
venir au Redreffement du Lit de la Riviere de Lers , 8c au

Curement du Ruiffeau de la Tefauque,paffant dans les Forêts;
lors duquel Allignement il fera , par celui des Arpenteurs
de ladite Maîtrife que ledit Sieur Grand Maître voudra
nomme

-

, fait l’Arpentage du Terrain qui y aura été coin-

pris, dont il dreffera Procès Verbal, qu’il fera tenu im-
médiatement après de dépofer au Greffe de ladite Maîtrife ,

pour fur ledit Procès Verbal être enfuite par ledit Sieur
Grand Maître , ou les Officiers de ladite Maîtrife par lui
commis , procédé à la Vente 8c Adjudication au plus Offrant
8c dernier Encheriffeur, en la manière accoutumée , des Bois

qui fe trouveront fur ledit Terrain ; à la charge par celui.



qui fe rendra Adjudicataire defdits Bois d’en faire la Coupele plus près de Terre que faire fe pourra, & de remettre le
prix de fon Adjudication ès mains du Receveur General des
Domaines & Bois de la Province de Languedoc , pour en
être par lui compté au profit de Sa Majefté ainfî que des
autres deniers de fa Recette. Permet Sa Majefté à celui quifera chargé de la ConfeéHon des Ouvrages à faire pour le
Rétabliffement de la Riviere 8c du Ruifteau dont il s’agitd’arracher les Touches des Bois qui auront été vendus en

vertu du préfent Arrêt 5 8c attendu la modicité de l’objet ,
Sa Majefté a difpenfé 8c difpenfe pour la Coupe defdits Bois
de la Formalité des Lettres Patentes portée par l’Ordon-
nance des Eaux 8c Forêts du mois d’Août \ 66$. F a i t au
Confeil d’Etat du Roi , tenu au Camp devant Menin , le
trente Mai mil fept cens quarante - quatre. Collationné ,

figné , De Vougny.

Enregijlré au Greffe de la Maîtrifc des Eaux & Forêts de
Cajlelnaudarry , le 14. juillet
commis. Reçu 6 . livres ,

1744. Combes , Greffier
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ARREST
DU CONSEIL D'ESTAT

DU ROI)
Vu 18. Novembre 1744.

QU I autorife le Procès Verbal du Sieur Garipuy y

du 20. Septembre 1744- & la Délibération des
Commiflaires Ordinaires du Diocéfe de Tou-
loufe j du 7. Novembre fuivant , au fujet des

Ouvrages à faire pour le Recreufement de la
Riviere de Lers , & qui ordonne qu’il fera pour-
vu au payement defdits Ouvrages par les Com-
nuinautez Riveraines de ladite Riviere.

Extrait des JRegiJlres du Confcil d'Efiat.
j

S U R la Requête préfentée au Roi , étant en fon Con*
feil, pat le Sindic General de la Province de Languedoc,

Contenant que les Communautcz voifines de la Riviere
de Lers étant expofées depuis long-tems aux Inondations

fréquentes de cette Riviere , qui leur caufoient de grandes
pertes fur les Récoltés , 8c même des Maladies, par le défaut
& écoulement des Eaux , qui avoient fubmergé les Terres
il fut rendu le p. Octobre 1737. fur la Requête du Sup-
pliant, un Arrêt du Confeil, qui , fur l’Avis du Sieur de

Clapiés , Directeur des Travaux publics de la Province,
ordonna la Deftruétion des Moulins fituez fur cette Ri-

viere ; ce qui a été exécuté à la diligence du Suppliant y



ffîaîs que quoique la Deftrmftion de ces Moulins a Tt été
utile , elle n’a pu fu fifre feule pour empêcher ies Inonda-
tions de ladite Riviere , fur tout depuis qu’au moyen du
Recreufement des Rigoles 8c Contrecanaux parallèles au
Canal de communication des Mers, lequel Recreufement
vient d’être fait en confequence des Conventions paffées
entre les Etats de la Province de Languedoc 8c ies Pro-

prietaires de ce Canal, autorifées par Arrêt du Confeil du
24. Avril 173p. les Eaux qu’on a remis dans le Lit de
la Riviere de Lers , qui eft la feule propre à les recevoir 8c
à les porter dans celle de la Garonne , font devenues
beaucoup plus abondantes : Que le Lit de la Riviere de
Lers , qui eft étroit 8c finueux-, ne pouvant les contenir ,

les Inondations de cette Riviere font aufli fréquentes qu’el-
les l’étoient auparavant, 8c qu’il eft même certain qu’elles
deviendroient encore plus confiderables dans la fuite, s’il n’y
étoit pourvu , parce qu’on ne peut éviter de recreijfer les
Lits des Ruiffeaux de Marais , du Gardigeol 8c de la The-
fatigue, qui aboutifl'ent à ladite Riviere, 8c dont les Eaux
lors des grandes pluyes fe répandent aujourd’hui dans le
Canal de communication des Mers ou dans la Campagne ;
ce qui rend indifpenfable le Recreufement du Lit de ces

Ruiffeaux , 8c fait fentir en même tems la neceffité d’élargir
8c d’alligner le Lit de la Riviere de Lers de maniéré qu’il
foit en état de contenir toutes les Eaux qu’il doit recevoir :

Que c’a été l’objet d’une Vérification qui a été faite fur les
Lieux au mois de Septembre de l’année 1743. par le Sieur
Guaripuy , Directeur des Ouvrages de ladite Province dans
la Senéchauffée de Touloufe , en préfence des Confuls des
Communautez Riveraines, 8c qu’il a dreffé un Devis efti-
matif des Ouvrages à faire , tant pour l’tlargiffement 8c
l’Allignement de Lit de ladite Riviere de Lers , que pour
le Recreufement defdits Ruiffeaux , lequel Devis a été ap-

•

. prouvé par les Commiffaires du Diocéfe de Touloufe , pour
être exécuté félon fa forme 8c teneur, après qu’il auroiç

.été autorifé par Sa Majefté Que comme, fuivant ce De?
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■Vis, il étoît absolument necelfaire de redrelfer & élargir lé
Lit de la Riviere de Lers dans les Forêts deBafiége & de
Saint Rome , qu’il traverfe , il a été ordonné à cet égard ,

par l’Arrêt du Confeil du 30. Mai de la préfente année ,

que par le Sieur Garipuy il feroît procédé à l’Allignemenc
du Terrain qu’il convient de couper & retrancher des Fo-
rets appcllées de Bafiége &: de Saint Rome , appartenantes
à Sa Majefté , pour parvenir au Redrelfement du Lit de la
Riviere de Lers & au Curement du Lit de la Thefauque;
de forte qu’il refte à préfent à ordonner que le Devis dudit
Sieur Garipuy fera exécuté par rapport à tous les autres

Ouvrages qu’il renferme , tant pour élargir & redrelfer le
Lit de la Riviere de Lers, que pour recreufer les Ruilfeaux
de Marais, de Gardijeol 8c de la Thefauque, & qu’il fera
"pourvu à la dépenfe defdits Ouvrages en la maniéré expli-
quée dans la Délibération defdits Sieurs Commilfaires du
Diocéfe de Touloufe ; Requeroit , a ces Causes , le Sup-
pliant, qu’il plût à Sa Majefté ordonner que les Arrêts
du Confeil des 9. Oétobre 1737. & 30. Mai 1744. feront
exécutez félon leur forme & teneur ; & qu’en autorifant
le Procès Verbal de Vérification de ladite Riviere fait par
ledit Sieur Garipuy , commencé le 11. & clos le 20. Sep-
tembre 1743. enfemble la Délibération des Commilfaires
Ordinaires du Diocéfe de Touloufe, du 7. Novembre fui-
vant, il plût aulfi à Sa Majefté ordonner l’execution de
tous les Ouvrages y énoncez , confiftant en èlargilfemens
& coupeures; fans préjudice toutefois des changemens qui
feront jugez necclfaires par lefdits Sieurs Commilfaires, fur
l’Avis du Direéleur defdits Travaux ; au payement defquels
Ouvrages il fera pourvu par les Cornmunautez Riveraines,
comme à l’égard du Recreufement des Rigoles & Contreca-
naux du Canal de communication des Mers , relativement
aux Conventions palfées entre les Etats de la Province de

Languedoc & les Proprietaires dudit Canal , & autorifées
par Arrêt du Confeil 5 attendu que les nouveaux Ouvrages
dont il s’agit font une fuite des autres 5 & que le tout fera
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exécuté nonobftant Oppofitions ou Appellations'que Jcon-
ques , dont , fi aucunes interviennent , Sa Majefté eft fup-
pliée de fe referver 8c à Ton Confeil la connoifisnce. V E U
ladite Requête , les Arrêts du Confeil ci-deflus énoncez, des
g. Oétobre 1737. 24. Avril 173 9. & 3°- Mai *744- en-,
femble le Procès Verbal dudit Sieur Garipuy,du 20. Septem-bre 1743* la Délibération des Commiffaires Ordinaires
du Diocéfe de Touloufe, du 7. Novembre fuivant, 8c l’Avis
du Sieur Lenain , Intendant 8c Commiffaire départi en la
Province de Languedoc ; Oiii le Rapport du Sieur Qrry ,

Confeiller d’Etat Ordinaire 8c au Confeil Royal , Con-
trolleur General des Finances , LE ROI ETANT
EN SON CONSEIL, a ordonné 8c ordonne queles Arrêts du Confeil des 9. Oftobre 1737. & 30. Mai
1744. feront executez félon leur forme 8c teneur ; ce fai-
fant , a autorifé 8c autorife le Procès Verbal des Ouvragesà faire pour le Recreufement de la Riviere de Lers , dreffé
par le Sieur Garipuy le 20. Septembre 1743. enfemble
la Délibération des Commiffaires du Dioccfe de Touloufe ,

du 7. Novembre fuivant. Ordonne en confequence Sa Ma-
jefté que les Ouvrages y mentionnez feront faits à la dili-
crence du Sindic du Diocéfe de Touloufe ; au payement def-
quels Ouvrages il fera pourvu par les Communautez Rive-
raines de la Riviere de Lers; le tout ainfi 8c de la même ma-
niere qu’il en a été ufé pour le Recreufement des Rigoles 8c
Contrecanaux du Canal de communication des Mers , en

confequence de l’Arrêt du 24. Avril 173 9- ce qui fera exe-
curé nonobftant Oppofitions ou Appellations quelconques ,

dont, fi aucunes interviennent, Sa Majefté s’eft refervée 8c
à fon Confeil la connoilfance , icelle interdifant à toutes
fes Cours 8c autres Juges ; 8c en cas de Conteftations fur l’e-
xecution du préfent Arrêt, les a renvoyé 8c renvoyé pardc-
vaut le Sieur Lenain , Intendant 8c Commiftaire départi
dans la Province de Languedoc, pour entendre les Parties fur
lefditcs Conteftations , Dires Sc Requifitions , 8c en dreffec
Procès Verbal, pour, icelui vu 8c rapporté , avec fon Avis *
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être par Sa Majefté ordonné ce qu’il appartiendra. FaiÏ
au Confeil d’Etat du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à Ver-
failles le dix-huitiéme jour de Novembre mil fept cens qua«
rante- quatre. Signé 5 PhelypeaUx.

fEAN LENAIN , CHEVALIER , BARON D'ASEELD ,

Conseiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
Ordinaire de fon Hôtel, Intendant de fuJHce , Police &
Finances en la Province de Languedoc,

V E U l’Arrêt du Confeil d’Etat ci-deffus , en date
du 18. Novembre dernier j

N OUS ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon
fa forme 8c teneur , 8c fignifié à qui il appartien-

dra. F a I T à Montpellier, le douze Décembre mil fept
cens quarante - quatre. Signé , LENAIN : Et plus bas $
Par Monfeigneur > Dheur.

A TOÜLOU S E,
De l’Imprimerie de Claude-Gilles Lecamus,

Seul Imprimeur du Roi.



 



 


